
Monsieur le conseiller départemental, M Olivier ANFRY 

Mesdames Messieurs les maires  

Mesdames Messieurs les élus  

Monsieur le représentant de la compagnie de la Gendarmerie 

Monsieur le Capitaine de notre centre d’incendie et de secours, 

Mesdames les chefs d’établissement scolaires  

Mesdames Messieurs les Présidents et représentants d’association 

Mesdames messieurs les commerçants et dirigeants d’entreprise 

Mesdames, messieurs, chers amis 

Je dois excuser plusieurs personnes qui n’ont pas pu se joindre à nous ce soir :  

 Monsieur le Député M PATRIER-LEITUS qui est retenu à l’autre bout de la 

circonscription. Mme BADEL son attaché parlementaire nous fait l’honneur de 

sa présence. M Gilbert LEGUEN notre trésorier, M Serge SAINT notre Maire 

Honoraire, M FERME le patron de Carrefour Market, M Guillaume GILLET, 

Directeur de site de l’entreprise SNOP.  

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous accueille pour cette cérémonie des 

vœux du Maire de la Commune. Nous sommes mon conseil et moi-même très 

attachés à cette cérémonie traditionnelle qui nous permet de communiquer et 

d’échanger de façon conviviale avec nos concitoyens. 

Ainsi au nom de la municipalité de La Vespière-Friardel, je vous présente à toutes 

et tous, ainsi qu’à vos proches mes vœux les plus chaleureux et les plus sincères 

de bonheur, de santé et de prospérité.  

Cette cérémonie de vœux est particulière car cela fait maintenant trois ans que 

nous ne nous sommes pas rencontrés du fait de cette pandémie de COVID. Lors 

des derniers vœux en Janvier 2020, nous étions en période préélectorale des 

élections municipales, et je m’étais attaché comme me l’impose la loi à faire 

preuve de réserves dans mes propos, d’autant que j’avais déjà annoncé que 

j’étais candidat à ma propre réélection. 



Lors de ces élections municipales de 2020, vous m’avez accordé à nouveau votre 

confiance en votant massivement pour la liste que je conduisais. Je suis très fier 

de cette liste largement remaniée, dans laquelle nous avons intégré plusieurs 

jeunes. Nous avons bien évidemment respecté la parité homme, femme ce qui 

était une nouveauté dans notre conseil.  

Je remercie l’ensemble des membres du conseil municipal pour leur 

investissement au service de notre population.    

Je vais commencer mon exposé en évoquant notre Agglomération Lisieux 

Normandie. Les compétences de notre agglomération sont nombreuses, et 

l’Agglomération avait repris au 1er janvier 2020, la compétence Eau et 

Assainissement. Cette prise de compétence s’est traduit par la dissolution de 

notre syndicat le SIAEPA Orbec-La Vespière. Dans les faits, l’Agglomération gère 

maintenant la distribution de l’eau potable, et l’assainissement. Ce transfert n’a 

eu aucune incidence sur le budget de notre commune car notre SIAEPA avait son 

propre budget.  

L’agglomération a repris plus récemment la compétence de la Gestion des Eaux 

Pluviales, que nous appelons dans notre jargon la GEPU. En schématisant cela 

concerne toutes les installations qui permettent de canaliser les eaux de pluie, 

ce sont les avaloirs et les tuyaux qui emmène l’eau directement à la rivière. Cette 

compétence impose de fixer des règles de budget de fonctionnement pour 

l’entretien des installations et des règles de budget d’investissement pour les 

créations et extension. Le transfert de cette compétence qui était communal 

vient grever le budget communal de – 7319 €. De plus en cas de besoin de 

création et d’extension il faudra recueillir l’aval de l’agglomération. Vous 

comprendrez que les élus n’était pas favorable pour que cette compétence leur 

échappe mais cela nous est imposé par la loi.   

Notre agglomération a également la compétence développement économique, 

et c’est donc elle qui est en charge depuis 2017 du projet d’extension de notre 

zone d’activité Campaugé 2. (Diapo). Au regard de la modification de la loi sur 

l’eau intervenue en 2015 qui impose que toutes les eaux pluviales doivent être 

traitées sur la zone d’activité, les services de l’état ont refusé l’extension de 

Campaugé 2. En effet cette loi impose d’avoir des bassins de rétention 

suffisamment dimensionnés pour absorber la crue trentennale (c’est ce qui sert 



de référence), de plus les bassins une fois plein doivent se vider naturellement 

en 48h00. Ce qui compte tenu de la nature du sol argileux n’est pas possible.  

Je suis naturellement opposé à ce refus d’extension, j’attends une date de 

rencontre avec les services de l’état pour défendre notre dossier et voir si l’on 

peut étudier des solutions alternatives. En effet cette extension est primordiale 

pour l’avenir de notre bassin de vie, afin d’attirer de nouvelle entreprise et 

permettre de lutter contre le déclin démographique que subit notre commune 

et les communes alentour.  

Concernant la collecte des Ordures Ménagères, nous avons demandé à 

l’agglomération de déplacer le point d’apport volontaire de Carrefour. En effet 

ce point de collecte n’était pas fréquenté uniquement par nos habitants, et nous 

estimons à 50% les volumes déposés par nos voisins. Nous avons donc réparti 

les conteneurs au seing des zones pavillonnaires du Canteloup et des bruyères. 

Le choix des emplacements est bon, et les habitants respectent ces nouveaux 

points d’apport, nous vous en remercions. 

Sachez également que l’agglomération, sous la houlette de notre Vice-président 

Etienne Cool en charge de cette délégation, a décidé d’étendre le système 

d’apport volontaire à l’ensemble de son territoire. Il n’y aura aucun changement 

pour les habitants de la commune déléguée de La Vespière, cependant pour les 

habitants de la commune déléguée de Friardel, il faudra mettre en place des 

conteneurs pour assurer le dépôt en apport volontaire. Les emplacements ne 

sont pas encore choisis, même si nous y avons déjà réfléchi.  

    

Je vais maintenant passer à l’actualité de notre SIVOM Orbec La Vespiere-

Friardel. 

Lors des élections 2020, Etienne COOL a été élu Président de notre SIVOM et 

moi-même Vice-Président. Pour mémoire, je vous rappelle que la présidence de 

notre syndicat se fait par alternance entre nos deux communes.  

Je tiens à saluer l’ensemble du personnel du SIVOM qui a fait preuve de résilience 

lors de l’épidémie de Covid. En effet la mise en place des protocoles sanitaires 

strictes pour l’accueil des enfants était compliqué et vous avez fait preuve de 

beaucoup de courage. Merci  



Mme Sylvine REBOUT notre DGS (directrice générale des services) nous a quitté 

pour mutation professionnelle afin de suivre son conjoint, je voudrais saluer ce 

soir son grand professionnalisme et la remercier pour les nombreuses années 

passées à nos côtés. Pour la remplacer M Le Président et moi-même avons 

décider de promouvoir au poste de DGS, Mme Aline LABOUS. Ses compétences, 

et sa forte implication lui permettent aujourd’hui de s’épanouir dans ce poste, 

et nous permettent à Etienne et à moi-même de dire que nous avons fait le bon 

choix. 

Nous avons également eu le départ d’Arnaud PONS, notre responsable des 

services techniques. Comme tout le monde le sait, Arnaud et Caroline Pons se 

sont lancés dans une belle aventure d’entrepreneur en devenant commerçant à 

Orbec. Arnaud PONS a été remplacé par M Didier LESAGE. Ce dernier est un de 

nos collaborateurs depuis de nombreuses années et connait parfaitement le 

fonctionnement de notre Syndicat. Pour renforcer l’équipe, nous avons recruté 

M Arnaud LECOQ, qui a été débauché par M Le président. Arnaud a une grande 

expérience professionnelle dans le matériel des espaces verts.   

Le niveau des effectifs de notre école primaire est en baisse. Nous avons 56 

enfants en maternelle et 118 en élémentaire. Ce phénomène de baisse n’est pas 

propre à notre école, Notre Dame subit également ces baisses ainsi que les 

écoles rurales du sud pays d’auge. La seule façon d’endiguer l’érosion de nos 

effectifs passera par une évolution positive de la population sur notre bassin de 

vie.   

Notre service jeunesse se porte bien, la fréquentation à chaque vacances 

scolaires est excellente, je remercie nos équipes en charge du service.  

Le niveau de nos installations sportives et scolaires est très bon, et nous faisons 

en sorte de le maintenir et de l’améliorer au travers des travaux que nous 

réalisons tous les ans.  

Quelques réalisations sur les 3 dernières années :  

- Réfection totale de l’éclairage du terrain de foot réalisé avec le concours 

du SDEC (notre syndicat d’électrification du calvados) 

- Sécurisation de l’entrée du gymnase 



- Changement des clôtures de l’école maternelle pour respecter la 

réglementation en terme de hauteur. 

- Réfection totale de la toiture du préau du service jeunesse 

- Achat d’un robot de tonte pour l’entretien des terrains de foot 

- Changement des éclairages des terrains de tennis couverts par des 

ampoules LED. 

 

Pour finir sur le SIVOM, je salue l’arrivée de M et Mme LAVERIE, qui ont repris le 

centre équestre. Ils ont grâce à leur professionnalisme redonner vie à ce centre 

équestre, le nombre de licenciés est conséquent. Ils ont de grands projets, qui 

permettront de faire connaitre notre centre équestre au travers de toute la 

Normandie. Je leur présente tous mes vœux de réussite.   

 

Pour notre commune, ces 3 dernières années ont été très riche en activité et en 

réalisation de travaux. Je remercie dès à présent Fabien Leconte notre adjoint 

aux travaux pour son investissement dans le suivi de ces chantiers. 

En effet, dans la cadre de l’interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires 

(le round up), nous avons continué la réfection des trottoirs en enrobé afin de 

pouvoir traiter mécaniquement les mauvaises herbes. Voici les réalisations de 

ces trottoirs :  

Le lotissement des bruyères   

Le lotissement du Perrier Vaucourt 

Rue de la brocante 

Merci à la Sté TLV pour ces réalisations. 

D’autre part, nous avons refait l’enrobé chemin de la villaye. Ce chemin était 

complétement déformé depuis les travaux de réseaux d’eau effectués il y a de 

nombreuses années. Merci à la Sté Bonnet qui a fait de l’excellent travail. 

Nous avons également refait le pont chemin de l’Abbaye. Ce pont avait été 

endommagé par un tracteur.  

Nous avons réalisé chemin de la cavée et chemin de la Tuillerie d’importants 

travaux pour canaliser les eaux qui descendaient de la pleine. Merci à M André 



COOL qui nous a permis de creuser un fossé dans sa propriété. Merci également 

à Mme Simona James qui nous a permis de réaliser également un fossé dans un 

de ses champs, et pour finir merci à M Gérard DIZENGREMEL qui nous a cédé 

gracieusement l’angle d’une de ses parcelles pour pouvoir agrandir le carrefour 

du chemin de la Tuillerie et du chemin de la cavée.  

Toujours dans les travaux nous avions quelques soucis d’excès de vitesse chemin 

de chambrais et chemin des monts. Nous avons installé des stops, qui s’avère 

être efficaces. Nous avons en plus ajouté rue de chambrais un nouveau dos 

d’âne.  

Dans la continuité, et pour sécuriser les abords de la champignonnière, car les 

voitures passaient vraiment vite, nous avons également mis un stop. Stop 

d’autant plus efficace que nos amis de la gendarmerie se positionnent très 

souvent à cet endroit et nous les en remercions.   

Pour la défense incendie, nous avons installés une bâche route des monts, et 

nous sommes dans l’attente de la mise en place d’un poteau incendie chemin de 

Saint Germain.  

Nous avons restauré le Christ du calvaire, situé au Vallot, celui-ci menacé de 

s’écrouler, c’est l’entreprise Michaud qui a réalisé ce beau chantier. Merci à 

Pierrot des Pompes funèbres qui nous a démonté le Christ. Notre curé le père 

Noel Rath, nous a fait l’honneur de bénir le calvaire. Je vous avoue que compte 

tenu de la météo ce jour-là il n’y a pas que le Christ qui a été béni.  

Un chantier d’effacement de réseau et de création d’éclairage publique est en 

cours de réalisation chemin du Canteloup. Le chantier s’élève à 88818 € HT. Je 

remercie publiquement notre Conseiller Départemental M Olivier ANFRY qui a 

défendu notre demande de subvention APCR + auprès du département et qui 

nous a permis d’obtenir une subvention de 30% soit 26645 €. L’agglomération 

vient de nous notifier également une subvention de 20% soit 17763 €, donc le 

reste à charge pour la commune sur les 88818 € est de 44409 €. 

Par ailleurs je tenais à vous informer qu’une procédure de reprise de tombes est 

en cours sur le cimetière de Friardel. M Jean-Pierre TISSIER, adjoint est en charge 

de ce dossier. Des affichettes ont été apposées devant les tombes susceptibles 

d’être enlevées ou devant des tombes pour lesquelles aucune concession n’est 



existante. Merci au famille de contacter la mairie est de demander Anita, c’est 

notre secrétaire en charge de ce dossier.  

Nous avons continué notre politique d’investissement en matériel, c’est 

indispensable si nous voulons réduire la pénibilité au travail. Nous avons investi 

dans une épareuse qui va nous permettre de faire l’entretien des chemins de 

randonnée.  

Dans le cadre de la réglementation nous avons investi dans 2 DAE ( défibrilateur 

automatique externe). Un est positionné dans l’entrée de la salle des fêtes et 

l’autre est installé en extérieur sur la façade arrière de la Mairie.  

Vous aurez remarqué en entrant dans la salle que le sol avait été complétement 

rénové, et je salue M Lionel PAUL qui était en charge de ce chantier en tant que 

responsable de notre salle des fêtes.  

Pour cette année les projets de travaux et de renouvellement de matériels sont 

en cours de validation, la commission travaux se réunira prochainement. Je peux 

vous annoncer dès maintenant quelques projets : nous changerons l’intégralité 

des portes et fenêtres de 2 de nos habitations locatives, nous changerons les 

portes de secours de la salle des fêtes qui sont des vraies passoires thermiques, 

nous étudions la réfection des trottoirs du lotissement de la mouvette, nous 

avons demandé un devis pour mettre un éclairage public à l’arrêt de bus chemin 

des monts, nous allons installer une 2ème bâche incendie chemin des monts etc..  

La commune a obtenu sa 1ère fleur dans le concours des villes et Villages Fleuris. 

Lors de la remise des récompenses le jury a notamment souligné la qualité de 

l’entretien et la propreté de la commune, je remercie sincèrement nos 

collaborateurs des services techniques, emmener par Sébastien Gosset notre 

responsable, merci à Adrien SAINT-GEORGES notre responsable fleurissement, 

mais aussi à Antoine et Martial.  

La commune accueille maintenant tous les pompiers du calvados qui ont 

l’obligation d’effectuer la formation : Conduite sécurisée et hors chemin. Cette 

formation se déroule sur un terrain communal près de l’autoroute, merci au 

Capitaine Stéphane RIMBAULT et à Florent SANDRI le référent de cette 

formation.  



 Le comité des fêtes a été particulièrement actif ces derniers mois avec la 

réalisation de la 1ère fête de la musique sur la commune le 25 juin dernier, le 

repas du comité au mois d’octobre dans cette salle et bien sûr notre traditionnel 

spectacle de Noël. Toutes ces manifestations ont rencontré un franc succès.   

Merci à Madame Brigitte GOSSET mon adjointe aux affaires sociales, d’avoir 

accepté de prendre la présidence. Merci à l’ensemble des membres du comité 

des fêtes, qui œuvre tout au long de l’année pour nous proposer des animations. 

Enfin je voudrais remercier, l’ensemble du personnel communal, pour leur 

dévouement et leur implication au sein de notre commune, aussi bien les 

services techniques que les services administratifs.  

 

Pour conclure, Je vous remercie encore de votre confiance, soyez assuré de notre 

dévouement et je vous souhaite une nouvelle fois mes meilleurs vœux de santé, 

de joie, de bonheur pour cette nouvelle année 2023 pour vous et pour vos 

proches. 

Je vous propose de nous retrouver autour du verre de l’amitié. 

Merci  

Sylvain BALLOT 

Maire  

 

 


